Cessation de vehicule comment rompre une
vente

Par pop, le 17/04/2010 a 14:32

Bonjour,rnj'ai acheté un véhicule le 06/04 je n'ai pas encore était changé la carte grise mais je
ne suis pas satisfait du véhicule. Puis je annulé la vente????

Par jeetendra, le 17/04/2010 a 19:39

Bonsaoir, il n'y a pas de retractation possible (transaction entre particuliers), la vente étant
ferme, cordialement.
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